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Le parquet européen bientôt en activité 158v3

Entretien avec Fabrice FAGES, associé, Latham & Watkins, 
expert au sein du Club des juristes

Propos recueillis par Nicolas KIRILOWITS

La fraude transfrontalière à la TVA représente, chaque année, un manque à 
gagner de près de 50 Mds€ pour les États membres de l’Union européenne. 
C’est pour mieux agir contre ce délit que 22 d’entre eux collaborent en faveur 
du démarrage du parquet européen. Son entrée en fonction est prévue pour 
le 1er  mars 2021. Quels seront ses pouvoirs  ? Comment fonctionnera-t-il  ? 
Réponses et explications de Fabrice Fages, avocat associé au cabinet Latham 
& Watkins, et expert du think tank juridique français, le Club des juristes.

Les Petites Affiches : De quand 
date l’idée de la création 
d’un parquet européen ?

Fabrice Fages : Le processus visant à créer 
un parquet européen remonte au Trai-
té de Lisbonne, entré en vigueur en dé-
cembre 2009 et qui faisait suite à un Livre 
vert de la Commission publié en 2001. L’ar-
ticle 86 du Traité sur le fonctionnement 

de l’Union européenne (TFUE) permet la 
création d’un tel parquet, et notamment 
dans le cadre d’une coopération renfor-
cée, c’est-à-dire une coopération a minima 
entre 9 États membres. C’est donc cet ar-
ticle 86 qui a servi de base juridique au rè-
glement adopté par le Conseil de l’Union 
européenne le 12 octobre 2017.  
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